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1645 Januar 21 . , Perpignan A

SCHREIBEN VON [GARDELT. ] H[EINRICH II . ] ZURLAUBEN AN [ALT] AM¬
MANN[UND DERZEITIGENSTADT- UND AMTSRAT BEAT II . ]
ZURLAUBEN, ZUG

"La Vostre du 28. me  lObre [ =Dezember 1644 ] m' a extrêmement reiouy par
la Novelle de Vostre heureuse et bonne santé , Comme de Celle des tous
les Nostres aux quels Je baise très humblement les mains , en suitte
est à scavoir , si en cette occasion profitable est , et le temps de
dissimulation , l ' ors [ l ] que la Contrepart [ - konkret wohl Heinrich I.
Zurlauben , Inhaber der Gardekompagnie Zurlauben , gemeint - ] acquiert
son aise et désir Jniuste , et en cette extrémité soubsiste par l ' omage
d ' autruy ; à quoy Je ne sçauray Jammais mieux remedier , qu ' avec Vostre
bonne Volonté et Commandement : qu ' els [ l ] J ' espereray par le premier
Ordinaire , le grand temps angrandissant la perte : et pour nous advan-
cer , et accomplir Vostre Volonté , J ' envoy dans cette cy , Une simple
promesse , pour luy respondre de tout ce que Je recepuray pour la Com¬
pagnie1 (ommettant les especes désirés par la sienne ) pour en pouvoir



disposer et faire selon les autres Officiéz [der sich gleichfalls in
der Garnison von Perpignan befindlichen Gardekompagnien Reding , von

, 2
Roll und Estavayer - Wallier ] ; Cette promesse n ' est pas selon son style
désiré , d ' ont [ l ] Je crains plusieurs des ses difficultéz et excuses
pour différer l 'affaire à son profit , et première Jntention : Neante-
moins pour duire en raison cet affaire , Je ne me peux Jmmaginer de
m' obliger d 'avantage : et attandray ainsy les Evenemens de la Volonté
de Dieu tout puissant ; et puisque cet anné [ e ] nous croyons de ne sor¬
tir d ' icy [ - in  Tat und Wahrheit aber wurden die besagten Kompagnien
wenig später auf den katalonischen Kriegsschauplatz verlegt , wo sie in
den kriegerischen Auseinandersetzungen zwischen Frankreich und Spanien
bei der Belagerung von Rosas zum Einsatz kommen sollten - ] , Je m' imma-
gine bien , et non seul , son retour dans peus des Jours . Je Vous envoy
Une Coppie de la lettre qu ' elle Je luy mande (vous la donneray , ou
Comment vous Jugeréz à propos ) ne m'ayant addressé dans touttes ses
lettres une chose digne de ma charge ou touchant la Compagnie mais
tout â [Trosshauptmann Andreas ] Bollen [ =Pollen ] ; non obstant J 'ay
évité avec la grâce de Dieu Jusques Jcy tout le mal qui pouvoit adve¬
nir , me patientant pour l 'amour de Dieu , quel Je prie me donner sa
grâce pour la satisfaction de vostre désir , de mon Corps et Ame en
toutte etternité . le Cousin [ Johann Melchior ] Kolly [ =Kolin ] est party
d ' icy ce 14 ,me du present . Me recommandant entièrement à Vos bonnes
Grâces , Je me qualifieray de plus en plus , et de touttes mes forces
pour estre . . . ” .
"21. Jan.vi.eA 1645:  Aeceu a Baden [wo Beat 11. ZuAtajuben ati VeAtA etsJi von Stadt
und Amt Zug vom 5. - 25.  FebAuaA 1645  an den gemeineidg . TagAatzung de)l Kill  OAte.
teXZnahm]* JLe 16. . . . [FebAuaA] ".

1) s . etwa AH 93/56 2 ) s . Zurlauben/HM II 173f
3) ev . ist damit AH 93/55 gemeint 4) s . EA V 2 , 1340 (Nr . 1056)

Original , mit Siegeln . Dorsualnotizen von Beat II . Zurlauben.
AH 93 , 172 - 173 - Blatt 173 r leer
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